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Avant-propos 

L'objet du présent guide est double. D'une part, il vise à guider les étudiants dans la réalisation d’un travail de fin d’études (TFE) en science politique qui couronnera leur cycle d'études. D'autre part, il formule un certain nombre de critères qui orienteront le jury dans l’évaluation des projets de TFE en vue de leur approbation, puis des TFE eux-mêmes, que ce soit au stade de la lecture du texte écrit ou à celui de la défense orale.
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Introduction : Qu’est-ce qu’un TFE ? 
Le TFE est un essai de synthèse problématisée (de 30-40 pages) sur un objet d’étude en science politique. L’objectif de ce travail est de permettre aux étudiants d’acquérir et d’approfondir des connaissances spécifiques sur un sujet bien déterminé grâce à la réalisation d’un état de l’art guidé par une question de recherche. Le TFE n’est donc pas une juxtaposition de résumés de contributions scientifiques. L’état de l’art doit avoir un fil conducteur qui est assuré par une question centrale clairement énoncées. Cependant, il se distingue d’un mémoire en ce qu’il ne demande pas de réaliser les étapes de collecte et d’analyse de données primaires. 
Par ce travail, l’étudiant peut apporter une contribution originale soit en offrant un aperçu des conclusions empiriques d’autres auteurs sur son objet d’étude, soit en présentant les controverses théoriques que cet objet d’étude nourrit au sein de la communauté scientifique. 
Le TFE vise ainsi à tester les capacités de compréhension et d’analyse d’un sujet de science politique ainsi que les capacités de synthèse et de rédaction. 
Par ce travail, l’étudiant montre qu’il est capable d’expliquer l’intérêt pour son objet d’étude en se rapportant à la littérature existante, de formuler une question de recherche, d’argumenter l’intérêt pour la question, de montrer comment la recherche sur cet objet d’étude s’est développée en science politique, de présenter les principales conclusions de cet état de l’art sur les plans théorique et/ou empirique et de souligner les apports de cet état de l’art. 
Pour bien réussir cette épreuve, l’étudiant doit : trouver un thème de recherche et délimiter un objet d’étude, repérer les sources qui sont des références incontournables, formuler une question et y répondre, clarifier les termes de la question, bien expliquer les objectifs du travail, structurer le raisonnement et organiser les idées de manière logique, rédiger de manière claire et concise son travail et maitriser la littérature sur son objet d’étude. 
1. La problématique du TFE 

L’élaboration d’une problématique est le principal défi dans la réalisation de tout travail scientifique. 
L’une des principales qualités d’une problématique est donc son originalité. Par originalité, il ne faut pas entendre excentricité ou exotisme, et encore moins son caractère polémique ou controversé. Un travail de fin d’études peut être original même si son intérêt ne résulte pas de l’originalité du terrain qui a été choisi par l’étudiant. Même si les données mobilisées ne sont pas des sources primaires (articles de presse, documents produits par des institutions, entretiens…), le travail de fin d’études peut être original grâce à la perspective privilégiée. Dans ce cas, l’étudiant se penche sur des données déjà examinées par d’autres chercheurs, mais propose de le faire suivant une démarche nouvelle et différente. L’européanisation, par exemple, a fait l’objet de nombreuses recherches les vingt dernières années. Quelles sont les conclusions qui s’en dégagent ? Dans quelle mesure l’Union européenne, par exemple, affecte-t-elle les régimes politiques des Etats membres ? Ce type de questionnement n’exige pas la collecte de nouvelles données empiriques, mais d’utiliser les travaux existants. C’est dans cette perspective que s’inscrit le livre de Robert Ladrech, Europeanization and National Politics
, qui, en se basant sur la littérature existante, synthétise les résultats des travaux menés sur l’impact de l’intégration européenne sur les exécutifs, les parlements, les cours, les partis politiques, les groupes d’intérêt, les politiques publiques nationales des anciens et des nouveaux Etats membres de l’UE. Ce type d’exercice n’exige pas la collecte et l’analyse de sources primaires, mais une connaissance approfondie de la littérature sur le sujet
. 
Une première ébauche de problématique est élaborée par l’étudiant avant même qu’il ne sollicite un professeur pour diriger ses travaux. La problématique n’est véritablement achevée que lorsque le projet de recherche est déjà bien avancé. Malgré la nécessité de séquencer la recherche en étapes successives, la problématique progresse en fait par des allers-retours itératifs entre la théorie et l’empirie et/ou entre la lecture et la rédaction. 

1.1. Le thème de recherche

La première étape dans l’élaboration d’une problématique est le choix d’un thème de recherche, qui déterminera en partie le choix du directeur. A priori, il n’y a pas de bons ni de mauvais thèmes ; ils peuvent presque tous, d’une façon ou d’une autre, être problématisés. En fait, la recherche en science politique a déjà couvert la vaste majorité des thèmes possibles. 
Les étudiants doivent trouver un thème qui répond à leurs intérêts. Le TFE étant un travail de longue haleine, il importe de choisir un thème suffisamment intéressant pour maintenir un niveau élevé de motivation au cours d’une année académique entière. Pour autant, s’il convient de choisir un thème (très) intéressant, il convient parfois également d’éviter les thèmes (trop) passionnants. Une implication personnelle importante dans le sujet du TFE peut se révéler dommageable. Une telle implication peut en effet rendre plus complexe le travail de mise à distance critique de l’objet. Le risque est d’introduire une dimension excessivement subjective. 
Outre l’intérêt personnel, le TFE peut également répondre à un intérêt professionnel. Plus qu’un simple exercice de style ou qu’une épreuve universitaire, il peut être une porte d’entrée sur le marché du travail, une opportunité pour développer un réseau de contacts et une carte de visite pour valoriser une candidature. Par conséquent, il peut être intéressant de construire son sujet au regard des projets professionnels que l’on souhaite entreprendre au sortir des études. 
Pour la majorité des étudiants, le principal défi est de définir un thème suffisamment limité pour être problématisé. Tout travail de recherche implique nécessairement que l’on circonscrive son objet d’étude afin d’éviter tout risque de dilution. Un phénomène comporte toujours plusieurs dimensions (historique, économique, sociale, politique). Il ne pourra jamais être traité en profondeur. L’étudiant devra faire des choix qui seront justifiés dans son introduction. Cela veut dire que la période étudiée doit être définie, l’espace géographique restreint, et les enjeux couverts limités. Il faut ici privilégier la modestie à l’ambition. 

1.2. Le rôle du directeur du travail de fin d’études 
Le TFE est réalisé sous la direction d’un directeur (aussi appelé promoteur). Il revient à l’étudiant de solliciter lui-même ce dernier. Bien entendu, le choix du directeur est soumis à l’approbation de ce dernier et doit être confirmé par une décision du jury du Département.

Le directeur doit être un enseignant figurant au programme des cours du Département de science politique ou un collaborateur scientifique rattaché à cette entité. Il n’est pas nécessaire qu’un étudiant ait suivi le cours d’un professeur pour que ce dernier dirige son TFE. 

Une liste indicative des champs compétences des membres du corps académiques est disponible sur le site web du Département. Cette liste associe les membres du corps académique à l’une ou l’autre des principales sous-disciplines de la science politique, bien qu’à l’intérieure de celle-ci, chacun ait sa propre spécialité. Il va de soi que les promoteurs demeurent entièrement libres de déterminer leur intérêt et leur disponibilité à diriger des travaux de fin d’étude, qu’ils s’inscrivent ou non dans les rubriques mentionnées. Puisque cette liste indicative est incomplète et imprécise, les étudiants sont encouragés à consulter les pages personnelles des membres du corps académique du Département de science politique, disponibles sur le site http://dev.ulb.ac.be/sciencespo/fr/corpsacademique.html 

Le choix d’un directeur doit d’abord être guidé par les thèmes de recherche qui intéressent l’étudiant. Il faut savoir en outre que les promoteurs peuvent avoir des styles de direction très différents. Certains sont directifs et imposent des réunions régulières; d'autres attendent que les étudiants prennent l'initiative de solliciter des rendez-vous. Tous, par contre, ont un agenda chargé et ne peuvent pas toujours recevoir les étudiants aussi rapidement qu’ils le souhaiteraient. Il est conseillé à cet égard d’entamer les contacts plusieurs semaines avant la date butoir pour identifier le bon interlocuteur.

L’étudiant et le directeur collaborent ensemble pour définir la problématique. Dans la majorité des cas, l’étudiant propose une problématique et soumet une ébauche écrite dès le premier rendez-vous. Le directeur la commente et formule alors quelques recommandations. Puisque le TFE vise l’acquisition des habiletés intellectuelles nécessaires à l’élaboration d’une problématique, l’étudiant ne doit pas s’attendre à ce que son directeur effectue cette démarche pour lui. 

Un résumé de la problématique ainsi que le nom du directeur ayant accepté d’encadrer l’étudiant sont communiqués dans les délais prescrits au Département par le biais du formulaire prévu à cet effet et disponible en format Word sur le site du département. Ce formulaire doit impérativement être signé par le directeur. Le projet qui y est décrit n’est toutefois que provisoire et l’étudiant peut le modifier légèrement lors de la réalisation de ses recherches, en accord avec son promoteur. 

1.3. La question de départ 

Toute problématique suppose que l’on identifie ce qui pose problème, c’est-à-dire ce qui justifie un examen plus approfondi. Sans véritable questionnement, le TFE risque de dévier vers une narration descriptive ou un compte rendu de lecture (présentant les idées des autres chercheurs sans apport original de l’étudiant). Ni la simple description, ni le compte rendu ne répondent aux attentes fixées dans le cadre du Master en science politique. Le TFE n’est pas une juxtaposition de résumés de contributions scientifiques mais un travail guidé par une question de recherche. 
Une question de recherche doit répondre à certaines conditions. Premièrement, elle doit être précise et univoque dans les termes utilisés. La précision ne s’entend pas ici comme le contraire de large, ouvert, mais bien comme l’opposé de vague, flou. Les concepts qui y sont repris doivent en particulier faire l’objet d’un travail d’élucidation préalable. La formulation de la problématique ne peut pas passer par l’usage de concepts subjectifs (« bon », « meilleur », « juste », « injuste », ou « efficace ») ou de concepts trop indéterminés. Par exemple, la question « Quel est l’impact du clivage gauche-droite sur le vote ? » est beaucoup trop vague Quel type d’impact ? Qu’entend-on par « clivage gauche-droite » ? Quel vote ?

Deuxièmement, la question doit être concise dans sa formulation. Il faut éviter les questions trop longues et embrouillées. Le lecteur doit pouvoir comprendre aisément ce que l’on cherche à étudier. La question doit conduire à une réponse relativement claire et limitée. Il faut donc éviter les successions de questionnements non hiérarchisés au profit d’un questionnement unique, renvoyant éventuellement à des questionnements intermédiaires. 

Troisièmement, la question doit remplir le critère de faisabilité. 

Les questionnements prédictifs ou spéculatifs sont à proscrire. Personne ne peut établir avec assurance si l’opposition remportera les prochaines élections ou si la politique étrangère des États-Unis entre 1981 et 1985 aurait été différente si Jimmy Carter avait gagné les élections de 1980. Ces questionnements ne satisfont pas le critère de faisabilité. Il est préférable d’adapter ses ambitions au temps et aux matériaux dont on dispose.
Quatrièmement, la question doit être la plus objective possible en évitant de suggérer une réponse particulière. Ainsi, elle ne peut pas être une affirmation déguisée (« Est-ce vrai que l’Italie est ingouvernable ? »), un questionnement binaire (« Est-ce que le Président est narcissique ou schizophrène ? ») ou contenir des jugements de valeur (« L’obligation de vote en Belgique est-elle une bonne chose ? »). 

Enfin, la question doit être analytique plutôt que descriptive. Les questions qui commencent par « quel est » ou « est-ce que » mènent généralement vers une réponse descriptive. Par exemple, un TFE articulé autour de la question « Quelle est l’évolution des résultats électoraux du Front National ? » se contentera de décrire ces résultats plutôt que de les analyser. Les meilleures questions, celles qui sont véritablement analytiques, commencent généralement par « pourquoi (si l’on vise l’explication, c'est-à-dire identifier les causes d’un phénomène) ou « comment» (si l’on vise la compréhension, c’est-à-dire retracer l’enchaînement des faits et des circonstances). 

Pour identifier une question pertinente, l’étudiant a tout intérêt à trouver un puzzle, c'est-à-dire un phénomène intrigant ou un paradoxe. Il peut s’agir de difficultés dans la mise en œuvre de certaines politiques, d’une contradiction entre une prédiction théorique et un constat empirique ou de la façon intrigante dont s’articulent entre eux deux phénomènes distincts. 

1.4. L’état de l’art

Faire l’état de l’art, c’est découvrir, dans la littérature, ce que la communauté scientifique sait sur le sujet. C’est prendre connaissance des travaux antérieurs portant sur le thème choisi. C’est se rendre compte de ce qui a déjà été dit, mais aussi de ce qui ne l’a pas encore été. C’est également réaliser les différents aspects qui composent le thème général choisi, les diverses façons possibles de l’aborder.

Mal faire un état de l’art, c’est s’adonner à la gloutonnerie ou à l’anorexie livresque. Cela aboutira soit au flou intégral, soit à un manque de diversité dans la façon de traiter le sujet. Bien faire un état de l’art, c’est sélectionner ses lectures en fonction de deux critères essentiels : la pertinence au regard de la question de départ et de la qualité intrinsèque des sources, renvoyant respectivement à la critique externe et interne des documents. 

Partir de la question de départ est le meilleur moyen de ne pas s’égarer. Il faut d’abord établir une liste diversifiée de mots-clés. Un thème de recherche s’intègre souvent dans un champ d’étude plus large. Par exemple, si on étudie l’abstention en Belgique, mieux vaut ne pas se limiter à ces deux mots-clés, et élargir les recherches vers des thèmes comme la participation et le comportement électoral, qui s’intéressent en partie au sujet. Puis, on peut commencer par consulter des ouvrages généraux récents, comme des manuels d’introduction ou des encyclopédies. Ces ouvrages généraux sont souvent de bonnes sources d’information et renvoient à d’autres références via la bibliographie en fin d’ouvrage. Ensuite, on doit affiner ses recherches en identifiant les articles scientifiques, les monographies, les thèses, les notes de recherches et les autres sources secondaires pertinentes à l’aide des bases de données disponibles à la bibliothèque. Ces références plus spécialisées mènent elles-mêmes vers de nouvelles sources, toujours plus pertinentes. En s’ancrant ainsi à la question de départ, on évite de lire pour lire ; on cherche activement des réponses et des éléments d’information, en prenant des notes et en s’appropriant les lectures.

En procédant de la sorte, l’étudiant peut facilement accumuler plusieurs dizaines de références et doit ensuite faire le tri. Il faut alors retenir le critère de la qualité des références. L’auteur est-il compétent dans ce domaine ? S’agit-il d’un ouvrage récent ? Est-ce un article scientifique ou une vulgarisation destinée au grand public ? Il est possible que, pour réaliser un bon TFE, une vingtaine de titres s’avèrent suffisants. Mais pour trouver ces quelques perles, l’étudiant devra sans doute en consulter une centaine. Les problèmes de disponibilité à la bibliothèque de l’ULB ou la difficulté à lire l’anglais ne peuvent justifier qu’un TFE ignore un auteur clé ou une revue phare. Il faut consulter d’autres bibliothèques ou utiliser le prêt entre bibliothèques (voir annexe 4). 

En parcourant ainsi la littérature, l’étudiant sera mieux en mesure de préciser la question de départ, de trouver des définitions aux concepts et d’identifier une hypothèse originale. L’état de l’art est une étape si cruciale que plusieurs travaux scientifiques y consacrent une section entière, notamment pour situer la recherche dans les débats théoriques entre les auteurs clés et pour justifier l’intérêt scientifique de la problématique. 

1.5. L’hypothèse de travail

La problématique ne se limite pas à une question. Il faut élaborer une hypothèse, c’est-à-dire proposer une réponse anticipée à la question de départ. Une hypothèse décrit ou explique un phénomène. 
Au terme de tout travail de recherche, l’hypothèse de travail pourra être infirmée ou – ce qui est plus souvent le cas – partiellement infirmée ou vérifiée. Une bonne hypothèse est généralement énoncée en une seule phrase bien articulée, signe d’une réflexion aboutie et d’une prise de position affirmée, libérée des considérations accessoires. Lorsqu’elle est pleinement explicitée, elle contient tous les concepts qui structureront la démonstration ainsi que leur rapport logique. Chacun de ses mots doit être choisi avec grand soin pour leur justesse et leur précision.

L’organisation d’une recherche autour d’une hypothèse de travail est le meilleur gage de la mener avec ordre et rigueur sans sacrifier pour autant l’esprit de découverte et la curiosité intellectuelle. Tout le TFE prend alors la forme d’une démonstration de l’hypothèse. Une approche inductive plutôt qu’hypothéticodéductive est également recevable, mais plus difficile à mener avec succès et plus risquée, particulièrement pour des étudiants de Master. 

Une bonne hypothèse doit répondre à deux conditions. D’abord, elle doit être démontrable. Puisque c’est elle qui guidera la recherche, il doit être possible de la vérifier en tenant compte des contraintes de temps, de moyen et d’espace. Ensuite, l’hypothèse doit être falsifiable, c’est-à-dire qu’elle doit accepter un énoncé contraire. Il est inutile, sur le plan scientifique, de tenter de démontrer un énoncé qui n’est ni contestable ni contesté. 

1.6. Le cadre théorique

Un cadre théorique est essentiel puisqu’il offre une grille d’analyse permettant d’ordonner le matériau empirique. C’est un dispositif visant à réduire la complexité de l’objet étudié en soulignant les dimensions particulières qu’il convient d’examiner prioritairement. Grâce au cadre théorique, l’étudiant est en mesure de préciser quelles seront les différentes étapes de sa recherche, les indicateurs utilisés ou encore la façon dont les concepts de référence seront articulés entre eux. 
On attachera en effet une importance particulière à certains aspects du phénomène étudié et non à d’autres en fonction de la grille d’analyse théorique privilégiée. 

Le cadre théorique peut s’ancrer soit sur une œuvre théorique précise associée à un auteur clé (la théorie de Max Weber sur les types de domination politique), un courant théorique (le réalisme en relations internationales) ou encore un amalgame cohérent de postulats sur les unités d’analyse à privilégier et sur la nature des relations entre ces unités. On veillera néanmoins à ne pas tomber dans un éclectisme théorique excessif. Tout n’est pas forcément compatible ou combinable. Dans la mesure où le cadre théorique offre une grille de lecture spécifique d’un phénomène, vouloir en cumuler plusieurs peut contribuer à rendre l’argumentaire confus et peu convaincant. Il est fortement conseillé de s’en tenir à une seule grille théorique, quitte à en souligner les faiblesses et insuffisances.
2. La structure du TFE 

2.1. Le nombre de pages

Le TFE compte une quarantaine de pages (hors pages liminaires et annexes). Un TFE de moins de 30 pages (sans bibliographie et annexes) ou de plus de 60 pages est d’office refusé. 

2.2. Les pages liminaires

Le TFE doit obligatoirement commencer par une page de garde qui respecte le modèle présenté à la page suivante. Cette page de garde ne doit pas être numérotée, ni être incluse dans la numérotation des pages qui la suivent. Ensuite, l’étudiant peut inclure, s’il le souhaite, une épigraphe, un avant-propos et/ou des remerciements. Toutes les pages liminaires à l’exception de la page de garde doivent être paginées par des chiffres romains en minuscule, incluant la table des matières et le résumé. La pagination en chiffres arabes commence avec l’introduction. 

Université libre de Bruxelles
Faculté des sciences sociales et politiques

Département de science politique

Titre du TFE

présenté par

Prénom NOM

sous la direction du professeur Prénom NOM

Assesseur : Prénom NOM

En vue de l’obtention du grade de

Titre complet du diplôme

Année académique 20XX-20XX
2.3. La table des matières

Le TFE doit inclure une table des matières. Elle reprend les titres et les sous-titres avec leur numérotation telle que figurant dans le corps du texte. Elle reprend également la bibliographie et ses éventuelles subdivisions ainsi que les annexes. À chaque titre ou sous-titre correspond un numéro de page. 

La table des matières peut être générée automatiquement par un logiciel de traitement de texte. Pour ce faire chaque niveau de titre aura préalablement été identifié en tant que « style » (Titre 1, Titre 2, Titre 3, etc.) et chaque titre sera associé au style correspondant. 

L’étudiant peut inclure, lorsque le nombre le justifie, une liste des tableaux et une liste des figures qui renvoient elles aussi aux pages correspondantes. On peut également ajouter une liste des acronymes, des abréviations et des sigles utilisés dans le TFE. Cette liste est présentée en ordre alphabétique et, contrairement à la table des matières, ne renvoie pas aux pages correspondantes. 

2.4. Le résumé

L’étudiant doit inclure un résumé d’une page maximum. Ce résumé doit synthétiser la problématique et les principaux résultats du TFE. L’étudiant doit apporter beaucoup de soin à la rédaction de ce résumé puisque ce dernier sera lu avec une grande attention. 

2.5. L’ introduction

L’introduction constitue une partie essentielle du travail. C’est dans celle-ci que le lecteur va trouver les éléments lui indiquant de quoi va traiter le travail, comment on va s’y prendre et pourquoi on va s’y prendre de cette façon. 

Il est essentiel d’inclure dans l’introduction la présentation de la problématique, incluant une justification de l’intérêt de la question de recherche, la démonstration de l’originalité de l’hypothèse, les définitions des concepts opératoires, le positionnement du TFE dans le paysage théorique ainsi que la justification des choix méthodologiques. Dans certains cas, il peut être justifié de présenter le cadre théorique et la littérature qui s’y rapporte dans une section qui suit l’introduction. 

L’introduction ne doit pas exposer le cheminement personnel de l’étudiant vers la compréhension de votre objet de recherche. Il ne s’agit pas d’amener le lecteur à suivre l’évolution d’une réflexion avec ses inévitables errements et impasses. Le TFE n’est pas un journal de bord d’une recherche, mais la présentation structurée de résultats et d’analyses. 

L’introduction ne devrait pas dépasser plus de 10% du nombre total de pages du TFE, excluant les annexes. Il faut donc résister à la tentation, pourtant très fréquente, d’une contextualisation excessive. Il n’est généralement pas nécessaire d’offrir au lecteur une mise en contexte détaillé sous prétexte qu’un tel exercice est essentiel pour comprendre les origines du problème retenu. Un TFE expliquant les variations dans la mise en œuvre du Protocole de Kyoto en fonction de la vigueur des partis écologistes n’a pas besoin de remonter au processus de négociation de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques. Il s’agit d’un travail de recherche, pas d’un manuel, et l’espace restreint n’autorise pas ces digressions. 

2.6. Le corps du travail

Le TFE doit comporter des sections et des sous-sections distinctes les unes des autres. Les références constantes aux sections précédentes et suivantes donnent l’image d’un travail embrouillé. Le raisonnement doit suivre un cours logique, étape par étape.

Chacune des sections du TFE et leur articulation entre elles doivent être en lien direct avec l’hypothèse. Par conséquent, c’est la nature même de l’hypothèse qui orienter le plan des différentes parties vers une structure de type chronologique, dialectique, expérimental, etc. 

Par ailleurs, il est conseillé d’éviter de segmenter le TFE en une multitude de sous-sections. Un TFE d’une trentaine de pages ne devrait pas comporter plus de trois ou quatre niveaux de titre. Les structures s’apparentant à un plan hyper segmenté ou à une succession d’énumérations sont à proscrire. 

Chaque section et sous-section doivent avoir un titre signifiant. Il importe moins, avec ces titres, de susciter la curiosité ou de faire preuve d’une élégance littéraire (c’est un TFE, pas un roman), que de condenser en peu de mots l’idée maitresse de la section annoncée. Un bon titre est court, précis et témoigne explicitement de la progression de la démonstration. 

Les sections d’un même niveau doivent avoir des longueurs relativement homogènes. On ne peut avoir une section de 2 pages suivie d’une section de 19 pages. De plus, lorsqu’une section est divisée en sous-sections, il faut nécessairement au moins deux sous-sections. Autrement dit, il faut éviter les sous-sections orphelines. 

Chaque grande section doit inclure une introduction et une conclusion partielle. Les introductions partielles doivent annoncer au lecteur la pertinence de la section à venir par rapport à la question centrale du travail et à son hypothèse. Les conclusions partielles doivent dresser un bilan du raisonnement et amorcer une transition vers la section suivante, toujours en situant les propos par rapport à la question et à l’hypothèse du TFE. 

Les titres et les sous-titres qui structurent le TFE doivent être numérotés de façon claire et cohérente. Il est recommandé de numéroter les titres suivant l’un des deux modèles présentés ci-après, en évitant de les mélanger. Par exemple, un titre « 1.A. » est à proscrire. 

Le modèle décimal 





Le modèle alphanumérique 
1. Titre de niveau 1





I. Titre de niveau 1

2. Titre de niveau 1





II. Titre de niveau 1


2.1. Titre de niveau 2 





A. Titre de niveau 2



2.2. Titre de niveau 2
 




B. Titre de niveau 2



2.2.1. Titre de niveau 3





1. Titre de niveau 3




2.2.1.1. Titre de niveau 4

 


a. Titre de niveau 4

Le texte lui-même doit être divisé en plusieurs paragraphes. Un paragraphe est un groupe de phrases qui développe une seule et même idée. Chaque phrase du paragraphe doit être reliée à l’autre de façon logique. De même, un paragraphe doit contenir une phrase-sujet, indiquant l’idée centrale du paragraphe. Le reste du paragraphe développe le thème de cette phrase-sujet et l’appuie d’informations et d’arguments (exemples, données, témoignage, définition, etc.). Par conséquent, un paragraphe ne peut se limiter à une seule phrase, et d’un autre côté, ne peut avoir plus de 25 lignes. 

Les paragraphes ne sont ni numérotés ni titrés. Un interligne supplémentaire sépare les différents paragraphes, rendant l’alinéa (retrait de quelques espaces en première ligne) superflu pour marquer le début du paragraphe. 

2.7. La conclusion

La conclusion revient sur les principaux enseignements pouvant être tirés du TFE. Il faut y inclure un rappel de la question de départ du travail, les hypothèses ayant guidé le travail et les grandes lignes de la démarche qui a été poursuivie. Puis, il faut souligner clairement quel est l’apport du TFE, c’est-à-dire reprendre les éléments de réponse de chaque chapitre par rapport à la question centrale. Il faut ensuite déterminer si on peut infirmer l’hypothèse de départ, la confirmer totalement ou partiellement. À ce stade, aucun nouvel élément de réponse ne peut être ajouté. La conclusion est essentiellement un travail de synthèse. 

Un TFE conduit rarement à une réponse sans équivoque à la question traitée. En effet, dans le cadre de la réalisation du travail, certains aspects du problème ont dû être mis de côté. L’analyse de ces aspects pourrait amener à revoir les conclusions auxquelles on a abouti. Il est donc nécessaire de rappeler ces aspects dans la conclusion. Cela revient à poser les limites de la recherche effectuée : il a fallu faire des choix, mais ceux-ci doivent être conscients et explicites. Il faut être réaliste et reconnaître les limites de son travail. Par ailleurs, la prise de conscience des limites du travail permet d’ouvrir des perspectives de recherches futures : il a fallu opérer des choix, se limiter à certains aspects du problème, mais le travail pourrait être complété par une recherche sur tel ou tel aspect.

Contrairement à une idée reçue, la conclusion n’est pas le lieu de l’expression d’une opinion personnelle. Les jugements de valeur n’ont pas leur place, pas plus en conclusion que dans le corps du travail. 

2.8. La bibliographie

Tout travail scientifique doit comprendre une bibliographie. Celle-ci doit rassembler toutes les publications utilisées dans le cadre du TFE. Il est impératif que toutes les publications citées ou placées en références en note de bas de page soient bien reprises dans la bibliographie. Il est également indispensable que toutes les publications reprises dans la bibliographie soient bien citées dans le texte ou placées en référence en note de bas de page. Nul besoin de mettre en bibliographie des dictionnaires linguistiques, des grammaires, des guides bibliographiques et les autres ouvrages consultés qui ne sont pas référencés en note de bas de page. La bibliographie ne vise pas à impressionner le lecteur en exposant l’ampleur des lectures de l’auteur, mais plutôt à permettre au lecteur de retrouver l’ouvrage auquel il est fait référence dans le travail. Cette possibilité de vérifier le contenu d’un travail est un élément constitutif de sa scientificité.

La bibliographie doit présenter de façon séparée les sources scientifiques (livres, articles scientifiques,…). Il est également nécessaire de classer les références par ordre alphabétique d’auteur dans chacune des catégories. Les ouvrages et articles d'un même auteur sont classés par ordre chronologique, en commençant par les plus anciens. 

Chacune des références doit contenir un certain nombre d’éléments, séparés par des virgules, et respecter un ordre précis dans leur présentation.

Référence renvoyant à une monographie:

1) Nom de famille du/des auteur(s) en majuscule ;

2) Prénom(s) de l’auteur en minuscule. S’il y a plus de trois auteurs, on cite seulement le premier nom, suivi de la mention « et al. » en italique (pour « et les autres » en latin) ;

3) Titre de l’ouvrage en italique. Les ouvrages en français ne prennent en général qu’une majuscule au premier mot du titre ; les ouvrages anglophones prennent souvent des majuscules à chaque nom commun du titre ; si vous citez le sous-titre, il faut mettre un point après le titre ;

4) Le volume ou le tome, le cas échéant ;

5) Adresse bibliographique, c’est-à-dire ville d’édition, la maison d’édition et la date d’édition. Si vous désirez indiquer la collection dans laquelle a été publié l’ouvrage, vous pouvez la mentionner entre la maison d’édition et la date. S’il n’y a aucune indication concernant le lieu et/ou la date, on le signale par les expressions « sine loco », ou « sine dato », ou encore « sine loco non dato » ;

6) Le nombre total de pages, et pas seulement les pages consultées. 

Exemple : FILLIEULE, Olivier, Stratégies de la rue. Les manifestations en France, Paris, Presses de Sciences Po, 1997, 323 p. 

Référence renvoyant à un chapitre d’un ouvrage collectif : 

1) Le nom de l’auteur de la partie cité en majuscule ; 

2) Le prénom de l’auteur de la partie cité en minuscule; 

3) Le titre de la partie cité entre guillemets francophones (« » et non " ") ; 

4) « dans » ;

5) Le prénom et le nom du directeur de la publication suivi de la mention (dir.) pour directeur ;

6) Le titre de l’ouvrage collectif en italique ;

7) L’adresse bibliographique ;

8) Les pages correspondant au chapitre.

Exemple : YSMAL, Colette, « Transformations du militantisme et déclin des partis », dans Pascal PERRINEAU (dir), L’engagement politique. Déclin ou mutation?, Paris, PFNSP, 1994, pp. 41-66.

Référence renvoyant à un article :

1) Nom du ou des auteurs en majuscule ;

2) Prénom du ou des auteurs en minuscule ;

3) Titre de l’article entre guillemets francophones (« » et non " ") ;

4) Titre de la revue en italique ;

5) Le volume (« vol. ») dans lequel se trouve l’article ;

6) Le numéro (« n° ») dans lequel se trouve l’article ;

7) Le jour, le mois et l’année de parution (selon disponibilité) ;

8) Les pages de référence de l’article.

Exemple : HELLEMANS, Staf, « Nieuwe sociale bewegingen in de Belgische politiek. Een impressie », Res Publica, vol. 35, n° 2, 1993, pp. 197-211.

Référence renvoyant à une publication officielle :

1) L’organisme duquel est issu le texte en majuscule ;

2) Le titre du document en italique ; 

3) Le lieu de publication ;

4) Date de publication ; 

5) le numéro de référence du document ;

6) Le nombre de pages 
Exemple: Organisation mondiale du commerce, Rapport du groupe de travail sur l’accession du Viêt-Nam, Genève, 13 décembre 2001, WT/ACC/VNM/17, 2 p. 
Référence renvoyant à une source Internet :
1) Nom de l’auteur en majuscule ;

2) Prénom de l’auteur en minuscule ;

3) Le titre de la page entre guillemets ;

4) Le nom du site web ;

5) La date de publication sur internet si disponible ;

6) L’adresse URL du site ;

7) La date de consultation de la page.

Exemple : DEBLOCK, Christian, « L’aide à l’ajustement commercial : Une particularité américaine», site de l’Institut d’études internationales de Montréal, décembre 2008, http://www.ieim.uqam.ca/IMG/pdf/PAAC.nouveau.pdf (page consultée le 1 juin 2010)

2.9.  Les annexes

Certains documents utilisés pour la rédaction du TFE peuvent être proposés en annexe, telle une édition particulière d’un texte, un protocole d’enquête, une retranscription d’entretien, une copie d’un document d’archives, des données chiffrées, etc. Les illustrations photographiques ne présentent généralement que peu d’intérêt. Elles ne se justifient que dans la mesure où elles apportent une réelle plus-value au TFE.

Les annexes ne doivent pas être strictement nécessaires à la bonne compréhension du corps du TFE. Par ailleurs, elles ne sont pas une façon détournée de dépasser la limitation maximale du nombre de pages imposée dans le cadre du TFE. 

2.10.  Le règlement sur le plagiat 

L’étudiant doit impérativement signer le règlement sur le plagiat disponible sur la page web du Département de science politique et insérer ce document à la dernière page du TFE. 

3. La forme du TFE

3.1. La mise en page

Une bonne présentation du travail a une influence certaine sur le lecteur. Le respect des consignes en la matière est requis, sous peine de ne pas voir le TFE accepté. Voici quelques règles générales de mise en page :

1) Choisir un caractère de bonne lisibilité et d’une taille suffisante. La police Times New Roman de taille 12 est la norme (sauf pour les notes de bas de page) ; 

2) Présenter le texte avec un interligne 1,5 (sauf pour la table des matières, la liste des tableaux, la liste des figures, la liste des acronymes, les notes de bas de page, les citations de plus de trois lignes, les tableaux et la bibliographie) ; 

3) Laisser une marge de 2,5 cm à gauche et à droite, 2 cm en haut et en bas ;

4) L’impression du texte se fera au recto uniquement ; 

5) Justifier le texte (alignement à gauche et à droite) ;

6) Les pages sont numérotées en bas à droite.

7)  L’italique est utilisé pour les mots et les expressions de langue étrangère, incluant les locutions latines. 

8) Les abréviations, les acronymes et les sigles sont limités aux plus usuels. La première mention doit toujours être écrite dans sa forme complète avant de présenter l’abréviation entre parenthèses. 

3.2. Le style

Le style de rédaction qui doit être utilisé pour un TFE universitaire est distinct de ceux utilisés pour les dissertations, les éditoriaux ou les documents gouvernementaux. Ainsi, l’étudiant qui rédige un TFE doit s’efforcer de n’y inclure aucun jugement de valeur à caractère personnel, qui ne soit pas étayé sur le plan scientifique ou théorique. Par exemple, il ne faut pas avancer, dans un TFE sur la coopération internationale en matière de répression contre la drogue, que « malheureusement » le trafic de drogue se poursuit. De même, il ne faut pas « regretter » dans un mémoire consacré aux relations entre l'ONU et l'OTAN, que les règles de droit international ne soient pas toujours respectées. Les prises de positions axiologiques, idéologiques et politiques sous-jacentes à ces jugements de valeur ne sont pas explicitées tout simplement parce que, apparemment, elles sont censées être partagées par les lecteurs du travail ou, pire encore, parce qu'elles sont présentées comme les seules qui seraient naturelles. 

Dans le cadre d’un TFE, l’étudiant doit toujours documenter ses affirmations sur des démonstrations empiriques ou théoriques. Les formules telles que « Comme chacun le sait… », « Il est évident que… », « Cela conduit tout naturellement à…. » sont à proscrire. Il faut également éviter de s’en remettre aux lieux communs. Par exemple, il serait inacceptable d’affirmer que « l'instabilité politique en Italie se comprend fort bien au regard du caractère capricieux de ce peuple latin ». Pour l’affirmer, il importerait d'expliquer en quoi la culture et l'organisation politique italienne prédisposeraient à une instabilité, mais aussi comment on a mesuré cette instabilité. En d'autres termes, rien n'est évident. Tout doit être démontré, argumenté. Toute affirmation doit avoir un fondement et être liée à une source qu’il faut mentionner.

L’étudiant doit également privilégier la concision. Il faut à tout prix s’en tenir à la question posée et ne pas en dévier. Toutes les sections du TFE doivent avoir un sens par rapport au but que l’on s’est donné, à savoir de répondre à la question posée. Il faut donc distinguer l’essentiel de l’accessoire, pour ne pas laisser le TFE dévier de son objectif. Les éléments superflus, qui ne participent pas directement à la démonstration de l’hypothèse, doivent être éliminés, même s’ils sont par ailleurs intéressants. 

S’il faut privilégier la concision, il faut néanmoins inclure des informations suffisamment précises pour apprécier et évaluer l’argumentation. Par exemple, lorsque l’on traite de résultats électoraux, le lecteur doit pouvoir disposer de tous les éléments nécessaires pour les analyser (date, type d’élection, mode de scrutin, partis ou candidats en compétition, résultats complets – participation, votes blancs et nuls, organisme chargé de l’enquête, nombre de personnes interrogées, conditions, marge d’erreur, …). Lorsque l’on se base sur les résultats d’une enquête, il faut être exhaustif dans leur présentation. Par exemple, on ne peut pas tirer de conclusion très intéressante du fait que l’électorat ECOLO se compose de 23% de jeunes entre 18 et 24 ans. Pour interpréter cette information, il faudrait avoir un point de comparaison avec l’électorat des autres partis, ou plus simplement, avec le pourcentage de cette population dans le total des personnes en âge de voter. Cela permet de mieux mettre en évidence les spécificités de l’électorat étudié. 

L’interprétation des données doit être prudente et nuancée. Affirmer que les États-Unis entretiennent des « relations hégémoniques » avec l’Amérique latine, ne veut pas dire « relations de pouvoir », « relations de domination », « relations d’autorité » ou « domination impérialiste ». Chacune de ces expressions a une signification distincte et l’étudiant doit être en mesure d’expliquer pourquoi il en privilégie une plutôt qu’une autre. La nuance suppose également que l'on prenne en compte la contre-argumentation, c'est-à-dire les arguments qui vont à première vue à l'encontre de la thèse que l'on défend, et que l'on retrouve souvent dans la littérature scientifique qui s'est déjà penchée sur le sujet. C'est notamment sur ce point que sera appréciée la valeur d'un TFE, d'autant plus avérée qu'elle intègre des critiques.

Enfin, l’étudiant doit assumer la responsabilité de ses propos. Pour cette raison, certains recommandent d’utiliser la première personne du singulier (« je considère que…. »). Toutefois, la culture universitaire francophone privilégie la première personne du pluriel, plus modeste (« nous constatons que… »). En fait, ces formes traduisent des positions épistémologiques différentes sur la validité et l’universalité du savoir. Si l’auteur préfère l’emploi de la première personne du singulier, encore marginale dans les universités francophones, il doit être prêt à défendre ses positions épistémologiques.

3.3. Les tableaux et les figures 

Des tableaux, des diagrammes, des schémas et des graphiques peuvent être insérés dans le corps du TFE. Ils doivent obligatoirement être numérotés et surmontés d’un titre. Le texte doit y faire directement référence en précisant le numéro du tableau ou du diagramme. Si les tableaux sont trop volumineux pour s’insérer dans une page, ils doivent être placés en annexe. Dans tous les cas, la source doit être clairement précisée. 

3.4. Les citations

Une citation est une reproduction intégrale et fidèle. Les étudiants doivent utiliser les citations avec parcimonie. L’esprit de concision doit primer. Il ne s’agit pas de tout citer ni de citer en entier. Seuls les passages considérés comme les plus significatifs doivent être épinglés dans la mesure où ils apportent vraiment quelque chose à la démonstration. Les citations de plus de 15 lignes sont à proscrire. Par contre, il est tout à fait pertinent d’utiliser des citations pour illustrer, par exemple, un discours particulier ou un courant de pensée. 
Les citations textuelles doivent toujours être présentées entre guillemets francophones (« ») et non anglophones ( “ ”). Toutefois, dans les rares cas où une citation compte plus de trois lignes, on supprime alors les guillemets, on la met en italique, on ajuste l’interligne à 1, et on la place en exergue d’un centimètre supplémentaire à gauche, séparée des paragraphes qui la précèdent et la succèdent par un interligne, comme ici la définition des régimes internationaux : 

Regimes can be defined as sets of implicit or explicit principles, norms, rules, and decision-making procedures around which actors’ expectations converge […]. Principles are beliefs of fact, causation, and rectitude. Norms are standards of behavior defined in terms of rights and obligations. Rules are specific prescriptions or proscriptions for action. Decision-making procedures are prevailing practices for making and implementing collective choice
. 

Le texte cité ne peut pas être modifié. Si l’on y constate des erreurs, on ne la corrige pas, mais on la signale en plaçant la mention (sic) immédiatement après le mot qui contient l’erreur. Si la citation n’est pas dans la langue de rédaction du TFE, on peut inclure une traduction en note de bas de page, en précisant l’auteur de cette traduction. Lorsque l’auteur du TFE a lui-même traduit la citation, on ajoutera la mention « (traduction libre) », entre parenthèses. Si la citation ne peut être comprise qu’avec quelques précisions complémentaires, quelques mots peuvent y être rajoutés entre crochets. Par exemple : « Ils [les électeurs du Vlaams Blok] sont 3,2% seulement à choisir ce parti [le Vlaams Blok] pour cette raison [nationalisme] ». De même, si l’ensemble de la phrase n’apparaît pas intéressant à citer, il est possible d’omettre une partie de celle-ci. La partie omise sera alors indiquée par le signe […] . 

Un étudiant ne peut se masquer derrière des citations pour laisser suggérer ses propres conclusions. Pour distinguer les idées de l’étudiant de celles des auteurs qu’il cite, il est préférable de nuancer les citations par des expressions telles que « selon» ou « d’après ». De même, lorsque l’on cite une personne interviewée, il faut nuancer les propos tenus et les conclusions que l’on peut en tirer. On ne peut plaquer dans le texte des extraits d’entretien qui ne sont pas accompagnés par une analyse qui en démontre sa signification et son utilité. L’étudiant doit toujours avoir à l’esprit le contexte dans lequel le discours a été produit et la fonction exercée par la personne interrogée. Être critique, cependant, ne revient pas à être cynique. 

3.5. Les appels de notes

Là où la bibliographie permet d’examiner rapidement l’ensemble des sources mobilisées par l’étudiant, le système de référence – figurant dans le corps du TFE – permet au lecteur de se faire une idée précise de la stratégie de recherche qui a été privilégiée. L’étudiant a-t-il couvert un large spectre de la littérature existante ou bien s’est-il contenté de quelques références ? Sait-il faire dialoguer entre elles des littératures différentes ? Chaque partie du TFE est-elle le fruit d’un travail de réflexion ou bien n’est-elle qu’une simple synthèse d’un ouvrage ou d’un article traitant du thème abordé ?

Pour identifier une source, il faut insérer dans le texte un appel de note sous la forme d’un chiffre en exposant et auquel correspond une note de bas de page. Les appels peuvent se faire automatiquement grâce aux fonctions « insérer une note de bas de page» des programmes de traitement de textes.

Toutes les citations doivent nécessairement être suivies d’un appel de note que l’on insère juste après le dernier mot de la citation qui commande l’appel, avant la ponctuation. Il renvoie à une note précisant les coordonnées bibliographiques exactes de la source citée.

Le renvoi à une référence bibliographique n’intervient pas seulement lorsque l’on cite textuellement les mots d’un auteur. Un appel de note doit obligatoirement être effectué lorsque l’on emprunte une idée précise, des données chiffrées, un élément d’analyse ou un concept propre à un auteur. Comme pour les citations textuelles, il importe d’accompagner ces idées et ces informations d’une référence. 

Afin de juger de l’opportunité de l’insertion d’une note en bas de page, l’étudiant doit être en mesure d’évaluer ce qui peut être considéré comme connu de tous et ne justifie par conséquent pas un renvoi bibliographique et ce qui est au contraire le fruit d’une recherche ou d’une réflexion propre à l’auteur mobilisé. Dans ce cadre, on veillera à se méfier des apparentes évidences du « sens commun » ou des interprétations historiques supposément neutres et objectives. Dans le doute, mieux vaut prévoir une référence bibliographique. 
3.6. Les notes de bas de page 

Les notes sont présentées en bas de page plutôt qu’en fin de document. Dans les notes, l’interligne sera simple (plutôt que l’interligne 1.5 dans le corps du texte) et la taille des caractères sera réduite (10 plutôt que 12). 

Les notes de bas de page peuvent être utilisées pour présenter des compléments d’information et des traductions de citations. Mais elles sont principalement utilisées pour présenter les références bibliographiques pertinentes. Lorsque l’on réfère à un article ou un ouvrage pour la première fois, il faut indiquer la référence de manière complète, tel que présentée dans la bibliographie. Cependant, au lieu d’indiquer le nombre de pages total de l’ouvrage, il faut indiquer la page précise utilisée. 

Si une publication a déjà été présentée dans une note précédente, il faut alors utiliser un système d’abréviation afin d’éviter d’avoir à réécrire la référence dans son intégralité. Ainsi, on utilise op. cit. (en italique) lorsque l’on réfère à un livre (par opposition à un article) déjà présenté dans les notes mais de façon non consécutive, c’est-à-dire qu’une ou plusieurs autres notes de bas de page sont intercalées entre les deux. Par exemple : 

1 FILLIEULE, Olivier, Stratégies de la rue. Les manifestations en France, Paris, Presses de Sciences Po, 1997, p. 126.

2 HELLEMANS, Staf, « Nieuwe sociale bewegingen in de Belgische politiek. Een impressie », dans Res Publica, 1993, vol. 35, n° 2, p. 201.

3 FILLIEULE, Olivier, op. cit., p. 145.

On utilise loc. cit. (en italique) lorsque l’on cite le même article ou le même chapitre (par opposition à un livre entier) de manière non consécutive. Par exemple : 

1 HELLEMANS, Staf, « Nieuwe sociale bewegingen in de Belgische politiek. Een impressie », Res Publica, 1993, vol. 35, n° 2, p. 201.

2 SCARROW, Susan E., « The “paradox of enrollment”: Assessing costs and benefits of party memberships », European Journal of Political Research, 1994, n°1, p. 55.

3 HELLEMANS, Staf, loc.cit., p. 119.

On utilise l’abréviation ibid. (en italique) lorsque l’on cite de manière consécutive des pages différentes d’une même publication (livre, article ou chapitre). Par exemple : 

1 FILLIEULE, Olivier, Stratégies de la rue. Les manifestations en France, Paris, Presses de Sciences Po, 1997, p. 126.

 2 Ibid., p.134.
On utilise l’abréviation ibidem (en italique) lorsque l’on cite de manière consécutive la même page d’une même publication (livre, article ou chapitre). Par exemple : 

1 FILLIEULE, Olivier, Stratégies de la rue. Les manifestations en France, Paris, Presses de Sciences Po, 1997, p. 126.

 2Ibidem.

Il est possible d’utiliser des logiciels de gestion des bibliographies et des références comme EndNote et Zotero. Ceux-ci importent les coordonnées bibliographiques des bases de données disponibles à la bibliothèque et organisent automatiquement la bibliographie et les notes de bas de page selon des normes de présentation prédéfinies. 

3.7. L’intégrité et l’honnêteté 

Les références sont essentielles. Elles permettent au lecteur de situer d’où viennent les éléments de réponse, les arguments fournis dans le développement. Elles sont obligatoires à tout moment, et non pas uniquement dans le cas de citations textuelles. Sans référence, le travail effectué sera considéré comme du plagiat. 

Précisons que la présence de notes en bas de page ne suffit pas à elle seule à s’exonérer de tout plagiat. Est également considéré comme du plagiat le fait de 

1. Recopier un texte sans utiliser de guillemet ;

2. Reprendre une partie substantielle de l’argumentaire d’un auteur sans le signifier clairement ; 

3. Traduire en français un texte écrit dans une langue étrangère sans citer la source.

Le plagiat implique, dans tous les cas, l’échec à l’épreuve du TFE car l’étudiant qui plagie ne répond pas aux exigences minimales de rigueur scientifique attendues par le Département. Par ailleurs, lorsque le jury de TFE découvre une fraude, il doit en saisir le doyen de la faculté qui prendra la sanction qui convient après avoir entendu l’étudiant, selon la procédure et les modalités de sanction inscrites à l’article 20 du Règlement disciplinaire relatif aux étudiants de l’Université libre de Bruxelles. 

Pour en savoir plus sur le plagiat et comment l’éviter, consultez http://www.bib.ulb.ac.be/fr/aide/eviter-le-plagiat/index.html
Annexe 1 : L’évaluation du TFE

L’évaluation du TFE est réalisée par le directeur et un assesseur. Le choix de l’assesseur relève de la compétence du jury, sur proposition éventuelle du directeur figurant sur le formulaire de dépôt du sujet. L’assesseur ne doit pas nécessairement être membre du jury du Département s’il s’avère nécessaire de mobiliser des compétences externes du fait de la spécificité du sujet. 

Au terme de la défense, le directeur et l’assesseur délibèrent à huis clos. La note finale est obtenue par consensus ou moyenne des évaluations. Elle est transmise au jury sous la responsabilité du directeur du TFE. En cas de divergence d’opinions, les évaluateurs peuvent communiquer au Président du jury leurs appréciations détaillées du travail. Dans ce cas, le Président du jury peut désigner un ou plusieurs assesseurs supplémentaires chargés de faire rapport au jury. 

Les membres du jury retiennent notamment ces critères d’évaluation : 

1. La méthode (quantité et qualité de la littérature mobilisée, rigueur méthodologique, qualité de l’analyse, distance critique, pertinence des notes et citations, etc,).

2. Le fond (intérêt et pertinence de la problématique, apport scientifique de l’étudiant, conduite de la démonstration, valeur de l’argumentation, capacité de synthèse, capacité d’analyse, précision conceptuelle, etc).

3. La forme (présentation générale, structure, clarté et concision, qualité orthographique, présentation des références, etc.) 

Annexe 2 : Calendrier de travail

Un calendrier administratif est défini pour chaque année académique. De manière générale, le choix de la problématique et du directeur doit être fait pour la première semaine de mai de la première année, les dépôts en première session se font à la mi-mai de la seconde année, et les défenses orales ont lieu dans la troisième semaine de juin, les dépôts en seconde session se font à la mi-août de la seconde année, et les défenses orales ont lieu dans les premières semaines de septembre. Le non-respect des dates butoirs est une condition suffisante pour l’ajournement en délibération. 

En outre, l’étudiant et son directeur doivent élaborer un calendrier de travail pour la réalisation du TFE. Voici un modèle proposé : 

	
	Mai
	Juin
	Juil
	Août
	Sept
	Oct
	Nov
	Dec
	Janv
	Fév
	Mars
	Avril

	1. Choix du sujet et de la question de départ
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2. Exploration de la littérature 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3. Problématique élaborée et d’un protocole de recherche
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	4. Collecte de données
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	5. Analyse des résultats
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	6. Rédaction
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	7. Révisions et corrections
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Annexe 3 : Formulaire de consentement
 (Modèle à adapter selon le projet de recherche) 

Je ____________, consens à participer au projet de recherche intitulé ____________, mené par ___________, sous la direction de __________________ dont l’adresse est ____________, le courriel est______________________ et le numéro de téléphone est __________________ . 

En signant ce formulaire, je reconnais que :

1. Je participe volontairement à ce projet. 

2. Le chercheur m’a informé par écrit des objectifs du projet de recherche, de son déroulement, des avantages et inconvénients possibles. 

3. Aucune rémunération ne me sera versée pour ma participation à ce projet de recherche. 

4. Je peux refuser de répondre à certaines questions

5. L’entretien sera enregistré sur support numérique. À tout moment, je peux demander que l’enregistrement soit arrêté, temporairement ou définitivement. 

6. Cet enregistrement et sa transcription seront conservés sous clé dans les bureaux de ___________, seul(es)s__________ y auront accès et ils seront détruits après l’expiration d’un délai de _____________. 

7. Les publications écrites et les présentations orales qui résulteront de ce projet pourront inclure des citations tirées de la transcription de l’entretien. Par contre, en aucun cas, mon identité, ma fonction, et toute autre information pouvant indiquer mon identité ne seront révélées. Je serai simplement présenté comme un/une _______________

8. Une copie du rapport final me sera envoyée par courrier à l’adresse _________________

9. Je peux à tout moment retirer mon consentement sans avoir à donner de raisons et sans être pénalisé. 

10. Je ne renonce à aucun de mes droits juridiques. 

Fait en deux exemplaires. 

_____________________________
 _____________________________
_______________

Nom du participant


 Signature du participant


Date

_____________________________
 _____________________________
_______________

Nom du chercheur


 Signature du chercheur


Date

Annexe 4 : Quelques bibliothèques de Bruxelles

	ULB – Bibliothèque principale des sciences humaines
	Campus du Solbosch, av. P. Héger (Bat. NB). Tél.: 02/650 47 00

	ULB – Centre de Documentation européenne
	4e niveau de la Bibliothèque principale des sciences humaines

	ULB - Bibliothèque de la Faculté de Droit
	Campus du Solbosch, Bât. H. Tél.: 02/650 39 25

	ULB - Centre national des Hautes Etudes Juives et Centre pour l'étude des problèmes du monde musulman contemporain
	17, av. Roosevelt, 1050 Bruxelles. 

	VUB - Bibliothèque Centrale
	Pleinlaan, 2 (Bat. B et C Niveau 1), 1050 Bruxelles. Tél.: 02/629 25 05

	VUB - Bibliothèque de la Faculté de Droit
	Pleinlaan 2 (Bat. C), 1050 Bruxelles. 

	Bibliothèque Royale
	4, Bld de l'Empereur, 1000 Bruxelles. 

	Bibliothèque Centrale du Ministère des Affaires Etrangères/Coopération au développement
	15, rue des Petits Carmes, 1000 Bruxelles. Tél.: 02/501 81 46

	Bibliothèque du Ministère des Affaires Economiques (Fonds Quetelet)
	6, rue Industrie, 1000 Bruxelles. Tél.: 02/506 51 11 



	Bibliothèque du Ministère de la Défense Nationale
	1, rue d'Evere, quartier Reine Elisabeth, Bât. 6, 1000 Bruxelles. Tél.: 02/701 44 2

	Bibliothèque du Sénat
	13, rue de la Loi, 1000 Bruxelles. Tél. : 549 92 11

	Bibliothèque centrale de la Commission des Communautés Européennes
	Bâtiment VM-18 1/12, rue de la Loi, 1049 Bruxelles

http://europa.eu.int/comm/libraries/centrallibrary/index_fr.htm 

	Nations Unies (Bureau d'information et de liaison)
	14 rue Montoyer, 1000 Bruxelles. Tél.: 02/505 46 20

	Bibliothèque de l'OTAN


	Bld Léopold III, 1110 Bruxelles. Bureau Nb123. Tél.: 02/707 44 14 Téléphoner avant de s'y rendre

	Institut Royal des Relations Internationales (IRRI)

Egmont Institute 
	59, rue de Namur, 1000 Bruxelles. Tél.: 02/223.41.14

	Université catholique de Louvain 
	http://www.bib.ucl.ac.be/cgi/chameleon?skin=wucl&inst=0 

	Groupe de Recherche et d'Information sur la Paix (GRIP)


	70 Rue de la Consolation, 1030 Bruxelles. Tél.: 02/241 80 96  (Téléphoner avant de s'y rendre)

	e-BIB Electronic Library 
	Place Flagey 18 (2e étage), 1050 Bruxelles, http://www.brudisc.be/ebib/fr/infoprat.php3)

	CETRI Centre Tricontinental 
	5 avenue Sainte Gertrude 

1348 Louvain-la-Neuve 

	Bibliothèque Léonie La Fontaine 

Université des femmes 
	10 Rue du Méridien, 1210 Bruxelles

http://www.universitedesfemmes.be/03_bibliotheque.php 

	Bibliothèque du Vlaams Parlement 
	http://opac.libis.be/F/?func=find-b-0&CON_LNG=DUT&local_base=VLP 


NB. La bibliothèque de l’ULB propose également un service de prêt interbibliothèques qui permet de faire venir à l’ULB une publication détenue dans une autre université belge ou de l’étranger.
� LADRECH, Robert, Europeanization and National Politics, New York, Palgrave, Macmillan, 2010, 238p.


� D’autres exemples seront présentés dans le cadre du Séminaire de préparation au TFE (POLI D 522, Titulaire Ramona Coman). 


� KRASNER, Stephen, « Structural Causes and Regime Consequences: Regimes as Intervening Variables », dans KRASNER, Stephen (dir.), International Regime, Ithaca, Cornell University Press, 1985, p. 2. 
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